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CORRESPONDANCES. 

A T T E N T I O N ! A T T E N T I O N ! 
MILICIENS ! 

Son Excellence le Gouverneur en Chef m'ayant infor
mé, dans• une lettre en date du 6 Mai de la présente an
née, qu'il n'était pas à son pouvoir de dévier de la ligne 
tracée par le gouvernement en Angleterre, dans la distri
bution des terres de la Couronne, j 'ai résolu de tenter le 
seul moyen qui vous reste d'obtenir justice et d'entrer en 
possession des terres que vous réclamez à si juste titre; 
et pour cela j 'ai dressé, en votre faveur, une pétition au 
Roi, avec une pétition au Gouverneur pour prier Son 
Excellence de faire parvenir la pétition à Sa Majesté, 
jusqu'au pied du Tiône. 

Pour vous faire connaître l'expression de ces .deux pé
titions, je prie Messieurs les Batteurs de tous les Jour
naux publiés dans cette Province de les insérer dans 
leur Journal respectif. ' ' J 'ose espérer qu'il se trouv"e-
îa dans chaque paroisse une personne assez amie du bien-
être de ses compatriotes pour avertir les miliciens qui 
se trouvent dans le lieu de sa résidence, qu'une pétition 
à Sa Majesté est dressée en leur faveur ; j'Ose me flatter 
aussi que cette personne lira," à la porte de l'église de sa 
Paroisse, la Pétition au liai, immédiatement après sa 
réception sur un Journal quelconque, et qu'elle couchera 
tous les noms des miliciens de sa paroisse sur une liste 
qu'elle voudra bien m'envover à ma résidence à Québec, 
Faubourg St. Jean, Rue St. Jean, No. 2 6 . J'annexerai 
les listes que vous m'enverrez, à la pétition au Roi, et je 
présenterai la dite pétition au Gouverneur, le plutôt pos
sible. Je n'exige pas un seul denier pour mes peines, 
persuadé que je suis que mon bonheur individuel se trou
ve concerné, en bonne partie, dans le bonheur général de 
mes compatriotes ; mais je vous priti d'affranchir les let
tres que vous m'adresserez par la Poste. 

JOS. LAURÏN. 
Etudiant en Droit. 

Québec, 1 3 juillet 1837 . 

A Son Excellence le Très-Honorable Archibald Com
te de Gosford, Baron Worlingham de Beccles dans le 
Comté de Suffolk, Capitaine Général et Gouverneur en 
Chef dans et sur les Provinces du Bas-Canada et du 
Haut-Canada, Vice-Amiral d'icelles, & c , & c , 

Qu'il plaise à Votre Excellence. 
Les soussignés fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté 

Britannique, les Miliciens qui ont servi dans la dernière 
Guerre avec les Etats- Unis d'Amérique. 

Ont l'honneur d'exposer très-humblement : 
Que vû l'impossibilité où se trouve votre Excellence 

de dévier de la ligne tracée par le gouvernement en An
gleterre, dans la distribution des terres de la Couronne, 
telle que constatée par la réponse que votre Excellence 
daiarua faire à la-pétition présentée à votre Excellence, 
le 1 0 Mars de la présente année, en faveur des'miliciens, 
par M, Jos. Laurin,leur procureur, vos pétitionnaires ont 
préparé une pétition à Sa \lajesté,au sujet de la réclama-
ton des terres que leur ont méritées leurs services dans 
la dernière guerre avec les Etats-Unis d'Amérique; de 
laquelle humble pétition à Sa Majesté, vos pétitionnai
res soumettent respectueusement copie à votre Excellen
ce avec la présente. 

Vos-pétitionnaires prient votre Excellence qu'accueil
lant favorablement le sujet de leur dite pétition, vous 
vouliez bien la transmettre aux ministres de Sa Majesté 
afin qu'elle puisse arriver jusqu'à son trône auguste. 

Ils prient également votre Excellence de porter sa 
considération et son attention favorable au contenu de 
leur dite humble pétition à Sa Majesté, et de vouloir 
bien les aider à en obtenir les prières en autant qu'il dé
pendra de votre Excellence et des pouvoirs élevés dont 
e l ' 6 est ievêtue. 

Ils osent aussi exposer humblement que la recomman
dation favorable de leur requête par votre Excellence au 
gouvernement de Sa Majesté en Angleterre, serait du 
plus grand poids, si votre Excellence, après s'être con
vaincue de la vérité de leurs plaintes et de la justice de 
leur prière, trouvait à propos de les aider d'une telle re
commandation. 

C'est pourquoi en dernier lieu, ils supplient humble
ment votre Excellence défaire en leur faveur tout ce 
que votre Excellence trouverayjynste et convenable. 

Et comme ils y sJQOt tenus, vos Petitjqgaaires ne cesse
ront de prier pour votre Excellence. 

Québec, 1 8 j u i ^ l 8 3 7 . 
Province du Bas-Canada, 

Ala Très-Excellente Majesté du Roi. 
L'humble pétition des Soussignés Miliciens, résidants 

dans la.Province du Bas-Canada : 
Qu'il plaise à votre Majesté. 

Les humbles pétitionnaires de votre Majesté, ses fidè
les fïriets, s'approchent très respectueusement de votre 
augujflîè personne, pour lui représenter qu'ils ont servi 
dan^l^lfemière guerre avec les Etats-Unis d'Amérique; 

•—«ySon sujets fidèles et loyaux, ils ont suivi,* avec la plus 
grande subordination,les ordres des autorités constituées; 
qu'ils ont combattu et se sont exposés aux plus grands 
dangers pour dé fendrez et te Colonie de l'invasion de l'en
nemi et la conservera l'Empire Britannique qui jouit 
de leurs travaux et du prix de leur sang dans la posses

sion du Canada; qu'il y a environ vingt-trois ans que la 
guerre est terminée, et qu'ils rifonl pas reçu le prix et la 
récompense de leurs services; qtf'au moment, où ils avai
ent conçu l'espoir d'entrer enfin dans la possesion des 
terres que leur ont méritées leurs services dans la dernière 
guerre, ils se trouvent entièrement déchus de leurs droits 
par la sanction de votre Majesté qui n'accorde ces terres 
qu'aux Miliciens qui ont pétitionné avant mil-buit-cent-
'rente ; qu'eji conséquence, la cause de la déchéance de 
leurs droits aux terres de la couronne, est le manque par 
eux d'avoir présenté leurs demaudes avant l'époque sus
mentionnée. 

Vos humbles Pétitionnaires osent exposer très-hum
blement à votre Majesté que l'ignorance du temps, du 
Heu et des circonstances, et les dépenses déjà encourues 
par un bon nombre d'entr'eux, dans des perquisitions à 
cet effet, et la prévision de dépenses encore plus exces
sives, ont occasionné le manque de pétition de leur part 
avant mil-huit-cent-trente ; qu'il n'est pas juste qu'ils 
soient punis de leur ignorance, et qu'ils soient privés de 
leurs dioits pour une raison si faible et si contraire au 
bien-être des rujets britanniques ; et que les autres Mi
liciens vont enfin entrer dans la possession des terrés 
qui leur sont dues pour les mêmes services, tandisque vos 
humbles Pétitionnaires qui forment la. plus nombreuse 
catégorie, sont exclus de la possession des dites terres. 

Exposent en outre que la meilleure partie -des terres 
en Canada qui étaient encore accessibles au peuple, ter
res que^votre Majesté leur a pçomises et ratifiées parla 
bouche des gouverneurs du Canada, lorsqu'il s'est agi de 
repousser l'ennemi, en leur disant : ''courage mes enfans 
ce sont vos terres que vovs défendez,''' est octroyée à la 
compagnie des terres établie en Canada» tandis qu'ils ont 
la vive douleur de voir par avance les enfans du sol, de 
toute origine, dans l'obligation de s'expatrier pour aller 
s'établir ailleurs, après avoir versé leur sang pour la dé
fense de cette Colonie. 

Nous supplions donc humblement votre Majesté de 
vouloir bien prendre notre humble requête en sa considé
ration favorable, réviser les procédés et déterminations 
qui ont eu lieu jusqu'ici à ce sujet, et faire entrer enfin 
vos humbles Pétitionnaires dans la possession des terres 
que leur ont méritées leurs services dans la dernière 
guerre avec les Etats-Unis d'Amérique. 

Et autant par inclination que par devoir, nous ne ces
serons de prier pour la personne sacrée de votre Majesté. 
' Québec, 1 8 juillet, 1 8 3 7 . 

N. B. Messieuis les Editeurs des Journaux de toutes 
les riuances politiques, sont priés d'insérer, dans l'intérêt 
public, les deux pétitions ci-dessus, une fois dans leur 
Journal respectif. J. L. 

Le chef de la commission royale verra peut-être de nou~ 
veau combien il est heureux dans ses "nouveaux amis," 
et s'il doit ŝ en féliciter plus que de l'acquisition des ses 
alliés trompeurs. 

Demain est le jour glorieux dans lequel ce comté et 
cette ville réunis, diront au Lord Gosford quoiqu'il 
veuille nous rendre esclaves.nous'sommes résolus de res 
ter l ibres!^ C G. 

A H . S. HUOT, E C U I E R . 

M. L'EDITEUB. 
Un de vos électeurs a porté, contre vous diverses ac

cusations. En attendant que, par mon vote à la prochai
ne élection, je votis montre que je crois ces accusations 
fondées, permettez-moi de vous troubler avec ce qui suit: 
comme supplément à l'article d'un Electeur. 

Je vous, aecuse d'avoir par intrigues et par des moyens 
détournés» visé à rien moins qu'à vous emparer, au nom 
de votre parti, de la majorité des membres, et d'avoir 
jusque dans le sein de l'assemblée employé tous les 
moyens pour acquérir cette ascendance que vous cher
chiez. Comme vous vous donniez pour les défenseurs 
des droits du peuple, je vous accuse d'avoir fait valoir 
cette sorte de popularité dont vous paraissiez jouir pour 
gagner des partisans. Je vous accuse d'avoir contribué 
grandement à changer la guerre d'opinion qui existait 
dans l'assemblée en un combat personnel. Par ces 
moyens vous avez conduit votre parti entre deux écueils, 
et après l'avoir mis en guerre ouverte avec l'autre parti, 
je vous accuse de l'avoir laissé là et de n'avoir pas eu la 
volonté juste et raisonnable d'opérer soit un rapprochement 
ou concéder quelques unes de vos prétentions. M. Huot 
est ce qu'il ne vous venoit pas à'ia pensée que cette con
duite pouvait faire naitre destraitres à votre patrie, et ne 
voyez-vous pas que nos ennemis en politique allaient 
triompher par votre division ? Répondez si aujourd'hui 
cette division n'a pas fait des traitres à la patrie, et si 
nos ennemis n'en sont pas devenus plus forts. 

Je vous accuse encore par votre leuteur et inaction à 
faire prononcer vos constituants sur les mesures oppres
sives de lord Russell, et en attendant à la dernière heure 
à le faire et encore disons-nous que c'est par défit que 
vous le faites, d'avoir aidé et tacitement protégé et se
condé les»prétentions injustes dés officiels vos amis. 

Au revoir, M:r. mon Membre.-
UN A U T R E E L E C T E U R . 

Portneuf, 1837 . 

-Pour le Libéral. 

TENTATIVE POUR ÉTABLIR UNE BRANCHE DE LA PETITE 
FAMILLE AUX T R O I S - R I V I E R E S . 

mi-n-f . " Ce n'est qu'wi&d&rce." 
Eh bien! la crise convulsive des grenouilles est passée, 

les grands efforts de quelques tergiversateurs, pour ob
tenir faveur auprès^ de l'administration GOSFORO, ont été 
faits, et ont réussi comme ils le devaient : après toutes 
les démarches du président P. B. Dumoulin écr. : qui 
o'est lui-même nommé président ; l'aé»semblée a eu lieu 
au^jjffd'huifcjéfe: s'est terminée, comme nous l'attendions 
par une chute complète : Il v avait environ 1 0 0 person
nes, dont on doit retrancher 1 5 ou 2 0 femmes, 3 0 enfans, 
à peu près 3 0 tories, pour avoir une idée exacte du nom
bre de Canadiens qui s'y trouvaient, dont le plus grand 
nombre d'ailleurs était opposé à l'assemblée. 

P . B. Dumoulin écr., avocat ayant pris la chaire, Ed. 
Vézina.le fils du conseil du Roi,fut appelé comme secré
taire^ le président ouvrit l'assemblée par un;petit discours 
remarquable par la répétition de tout ce qui s'est dit à 
Québec et à Montréal par les dignes agens de l'adminis
tration, aucun argument nouveau pour justifier leur me
nées patriotiques de la part de l'orateur. B, P. Wagner, 
eer., lut ensuite quelques remarques préparées d'avance, 
dans lesquelles il dénonçait ouvertement les monopo
leurs. Vint ensuite à son tour M. Polette, avocat, dont 
le discours ne fut pas bien long.- Je ne,(tfois pas que ce M. 
ait la bosse de l'éloquence, il eut cependant le pouvoir 
d'exciter un autre jeune avocat, qui voulut bien 
amuseï ses auditeurs par la lecture de longs extraits 
tirés des journaux et surtout da Vindicator, et comme le 
nombre, des spectateurs diminuaient sensiblement, le 
président se vit dans la nécessité de l'informer qu'il avait 
assez parlé, et conclut par appeler tous 'ceux de l'assem
blée qui avaient quelque cho&eJLopposer aux résolutions, 
devenir de l'avant. Là-dessus M. A. M. Hart, avocat, 
s favanga vivement et débuta par leur dire qu'il se ren
dait volontiers à l'invitation qu'on venait de donner aux 
personnes opposées aux résolutions de s'expliquer sur 
leur opposition, que lui le faisait non seulement pour 
lui-même mais au nom de bien des personnes présentes, 
et il se flattait qu'on aurait la libéralité de l'écouter.— 
Mais au moment où iLspmmença à faire allusion aux 
renégats politiques, qui venaient là avec des lèvres miellés 
et des cœurs de fiel, il;iuf. interrompu par les monopo 
leurs, et on lui imposa silence par la force des vociféra
tions que soulevèrent une vingtaine des assistans à qui 
le bor*rt ;sa#s,ïdasîte convenait. Telles furent la farce 
et la défaite des quelque» tergiversateurs de notre ville,— 

MONSIEUR, 
Le Libéral de mercredi, 2 6 juillet, contient une at

taque dirigée contre moi par M. Morin, par laquelle ce 
monsieur me reproche d'avoir fait un rapport partial et 
incorrect des procédés d'une assemblée tenue à Des-
cha.Tibault le 1 6 du courant. Afin de n'avoir point l'air 
d'avouer la faute, je réclame de vous, M . l'Editeur, la 
permission de repousser l'accusation dans votre journal. 
Si l'insinuation calomuiatrice de M . Morin était de na-
lure à être crue et à me faire tort, je prendrais la peine 
de me procurer les témoignages de plus de 5 0 personnes 
présentes, pour en prouver la fausseté : mais je me flatte 
que mon caractère est assez bien connu de mes concitoy
ens, pour qu'il me soit nécessaire seulement de dire que 
l'on m'a calomnié, pour me laver de tout soupçon : j ' a i 
en maintes occasions pris les procédés d'assemblées de 
tous genres, et j ' a i à l'appui de mon impartialité et de 
mon exactitude le témoignage de presque tous les ora
teurs du pays. J'ai peine à comprendre pourquoi M. Mo
rin a bien voulu m'associer à ses amis, et au vénérable 
collègue de M . Huot, dans les attaques malicieuses qu'il 
a lancées contre eux : mais quand je songe qu'il n'a pas 
respecté les cheveux blancs de mon vévérable parent, 
(M. Larue,) au quel il a voulu ravir, mais en vain, et l'es
time et la confiance de ses concitoyens, qui font la con
solation de sa vieillesse, j'aurais dû m'attendre que ni 
EMAeuuesse ni mon extrême retenue dans les affaires 
publiques, auxquelles je ne suis pas encore appelé à 
prendre part, ne pourraient me soustraire à la proscrip
tion : d'autant plus que plusieurs de mes concitoyens de 
Port-neuf, parmi les quels j ' a i été élevé et que je con
nais tous, m'avaient fait le confident de plusieurs petites 
anecdotes peu flatteuses pour certain meneur. Je dis 
donc que l'accusation de M , Morin n'est pas fondée, et 
mes titres à la crédibilité sont que je n'ai jamais été pour 
affaires publiques convaincu d'espionnage, de menées 
et de mensonge, non plus que du crime plus infâmed'in-
gratitude. 

Québec, 2 7 juillet, 1837 . F . R . A. ; 

M. L'EDITEUR, 
Pourriez-vous nous dire comment il se fait que M. 

Munn ait dédaigné de remercier ses Electeurs après la 
dernière Election de la .Basse-Ville de Quel ec sui
vant l'usage? Serait-ce par mépris pour leur corrupt 
lion', par l'influence de son apathie naturelle, ou 
dans la conviction que des gens qui sont à sa sol
de et qui vivent à ses gages, sont indignes d'un com
pliment aussi ordinaire de convenance?—Assurément son 
silence comporte un mépris outrageant de ses partisans 
qui doit leur montrer jusqu'où ils se sont compromis' eià 
appuiant. contre leurs propres principes, un constitution» 
aliste. 

U N E L E C T E U R D E L A BASSE-YIVLS. 



L E L I B E R A L . 

M. l'EDITEUR, 
La Gazette de Québec du 20 du courant publie les 

dépositions des nommés Ls. Four nier et Léon Morin, de 
l'islet, qui impliquent d.'une manière ttès-jjrave trois 
personnes respectables et très-bien connues, de la pa'-
roisse de St. ThoBïas. M, Neilson,"il, n'y a pas bien 
longtems, ne pouvait addresser de remontrances assez 
fortes aux journaux réformistes qui entretenaient le pu
blic d'affaires ex parte,dont devaient être saisis les tribu
naux, concernant des individus de son part i ; aujour
d'hui qu'il est question d'accusations lancées contre des 
patriotes, la morale de la Gazette n'est .plus la même.— 
M. E . Paient, à.son tour, reproduit avec empressement 
dans son Canadien du lendemain ces deux -affidavits, 
apparemment parce que les personnes inculpées ont eu 
le malheur, il n'y a pas longtems, de se refuser à payer 
pour se faire dire des injures. Comme il est évident que 
ces publications prématjyrées sont faites dans le but hon
nête de préjuger le public et les tribunaux contre les 
accusés, vous ne pouvez en justice, M. l'Editeur, refuser 
insertion aux dépositions ci-dessus, données par des per
sonnes jrfifipectables qui donneront au public une idée 
correcte de l'itinérance du banquet de St. Thomas ï^és ' 
deux grands personnages (Ls. Fournir,.et Léon Morin) 
qui ont été accueillis avec tant de bienveillance par la 
magistrature et la presse de Québec. 

District de Québec, > Jacques Fournier, HoteHier, 
Comté de l'islet $ de la paroisse de St. Thomas, 

dans le comté de l'islet, dépose sous serment, que le 
nommé Léon Morin, menuisier, et Louis Fournier, cul
tivateur, de Fislet, ont arrêté chez lui, le vingt-sixième 
juin dernier au matin et lui ont dit, qn'ils allaient au 
banquet champêtre de la St. Jean Baptiste, qui avait lieu 
ce jour là sur la propriété du Sieur Charles Faucher-,.fils, 
à St. Thomas, et qu'ils n'y allaient pas pour y boire du 
visky avec les Patriotes ; mais du brandy, et qu'ils en" 
emportaient avec eux une bonne bouteille, à laquelle ils 
donnèrent deux ou trois bonnes accolades avant depar-
ffi^învitant, lui le déposant à se joindre à eux pour aller 
çVjBrioquer et rire de ce que l'on pourrait dire et faire à ce 
banquet ; et le déposant comprenant que les dits Léon 
Morin et Louis Fournier n'allaient à cette fête qu'avec 
l'intention d'y insulter les convives et d'y causer du trou
ble, leur dit que s'il les y accompagnait, que ce serait 
pour être uri des premiers à les faire repentir de leur 
mauvais comportement et insultes qu'ils projetaient de 
faire contre cette réunion. 

Dit en outre, le déposant, que les dits Léon Morin et 
Louis Fournier, étant arrêtés quelques jours après chez 
lui, revenant de Québec, que Louis Fournier lui dit que 
ça leur coûtait de passer à St. Thomas après s'être 
comportés d'une manière aussi honteuse et insultante 
envers les convives du banquet de la St. Jean Baptiste. 
Et a le déposant signé 

J A C Q U E S FOURN4ER. 
Assermenté devant moi, à St. Thomas, 

le 29 jaillet'1837. 
J . C. L E T O U R N E A U . J. P. 

District de Québec, > Sieur François Gendreau« franc 
Comté"de l'islet. ) tenancier de la paroisse de St, 

Thomas, après serment prêté sur les saints évangiles, 
dépose et dit, qu'il était présent au banquet champêtre 
de la St. Jean Baptiste, qui a eu lieu le vingt six de 
join dernier sur la terre da Sr.Charles Faucher,fils à St. 
Thomas, qu'il vit,.ainsi que plusieurs autres personnes 
qui étaient avec lui, les nommés Léon Morin, menui
sier, et Louis Fournier, cultivateur, de la paroisse de 
l'islet, (qui s'étaient déjà montré au banquet) passer et 
•repasser tous deux, en voiture, dans le chemin du; yet; 
et qu'il entendit le dit Léon Morin qui criait, d'une voix 
menaçante avec des gestes, provoquantes et insultantes ; 
abas le pavillon ; (le Pavillon Royal flottait alors àl 'ex-
tréniité de la table du banquet.) le déposant, qui le con
naissait personnellement, lui demanda pour quel motif 
il venait troubler cette réunion, et mentait qu'on le fit 
arrêter et traduire immédiatement devant un magistrat 
pour rendre compte de sa conduite, et qu'alors le dit Léon 
Morin s'étant arrêté déclara, en présence d'un grand nom
bre de personnes qui se trouvaient alors sur le chemin du 
Roi, qu'il avait tort, qu'il en demandait excuse et pardon 
à l'assemblée, mais qu'il devait dire, quoique ce fut hon
teux pour lui de le faire, que lui et F . Fournier, avaient 
été envoyés et même payés, pour lâcher de déranger la 
lête et d'y causer du trouble. 

Le déposant dit de plus que le docteur Taché, écuier, 
un deffejuges de paix poorJfè.TMsJrict dettiuébec, dans la 
crainte de quelqu'acte d'emç^tement«^'éiaït|l l'instant 
intervenu, et avait dit que tout le monde devait être sa
tisfait des excuses volontairement faites par le dit-Léon 
Morin, et que dans le cas ou l'on voudrait lui faire du 
mal, qu'il le prenait sous sa protection et alors tout te 
monde se retira paisiblement. 

Le déposant affirme en outre que personne de la dite 
assemblée n'a privé un seul instant le dit Léon Morin de 
sa liberté, et ni exercée sur sa personne -aucua'^cte de 
violence, et le déposant ne sachant signer,,a fait sa mar
que ordinaire d'une croix^Jecture faite.- ' ' ' V* 

F R A N C O I S r 0£NDRJ£&Ù. , 
Assermenté devant moi à St, Thomas.,' 

^iuiiiitièâi' CL 
3. g . B04S|9pygf,?fp ?• 

District de Québec > Le Sr. Paul Gendreau, mertuisier 
Comté de l'islet \ de la paroisse de St.'Thomas, dépo-̂  

se sous serment, qu'il étoit le vingt s u ju ia dernier au 
Banquet champêtre,-de la St. Jean Baptiste sur la terre 
du Sr. Charles Faucher fils à St. Thomas», et qu'il a vn 
Ids nommés, Léon Morin,menuisier et Louis Fournier de 
la paroisse de l'islet, tous deny, dans une voiture passant 
et repassant, daus le chemin, du Roi3 en face de I asaem-

blée, et qu'il a entendu, le dit Léon Morin crier d'une 
voix forte et menaçante accompagbwde gestes insultants 
et provoquants abas, aba's le Pavilion ( qui flottoit alors 
à 1 exùÉBfité do^r^abt^'cTb Banquet, ^tyfltfij&anssi et 
alors entendu plusieurs personnes qu'ils lut demandè
rent pour quel motif il se cor»f ortoit d'une manière aus-
si insultante envers l'assemblée ; qu'il méritoit d'etre 
imédiatement arrête et conduit devant un magistrat pour 
rendre compte de sa conduite ; qu'alors le dit Léon Mo
rin avoit répondu qu'il avoit tort, et qu'il en demandoit 
excuse et pardon ; mais qu'il devoit déclarer, quoique ce 
fut honteux pour lui de le faire, que lui et Fournier, 
avoient été envoyés, et même payés, pour Insulter et 
troubler celte-assemblée, 'v i 

Le déposant affirme de plus que le docteur, Et. . T a 
ché, écuier, un des juges de Paix pour le district de 
Quebec, dans la crainte, de quelques troubles, étoit alors 

[intervenu, et avoit dit aux personnes qui étoient présentes 
qu'elles devoientêtre satisfaites des excuses du dit Léon 
,-M<>rin, et que dans le cas où l'on vondrcHJfclui * a ' r e aucun 
mal qu'il le prenoitsO««Ç*»\protectionj et qu'alors tout le 

'monde s'etoit paisiblement retiré. 
Le déposant dit de plus qu'if a une parfaite connais

sance, queipêrsonne de la dite assemblée n'a arrêté, 
menacé, ni privé un seul moment le dit Léon Morin, 
de sa liberté, ni fait aucun acte de violence, sur sa per
sonne, et le déposant ne sachant signera fait sa marque 
d'une croix. . 

v PAUL GENDREAU, 
Assermenté devant moi à St. Thomas* 

28 juillet 1837. 
J . .G BOISSEAU, J. P . 

DistrictdfrQuébec, > Jean, Baptiste Couïllard Dupuis, 
Comté de l'Ilet. $écr,, un des capitaines de Milice, 

de la paroisse de St.Thomas,jure que le 26 juin dernier, 
vers les six heures et demie du soir, les nommés Léon 
Morin, menuisier, et Lsà- Fournier, cultivateur, de la 
paroisse de l'islet, ont^actêté chez lui en revenant du 
Banquet Champêtre qui atvaie^eu lieu ce jour là sur la 
terre du Sieur Charles Faucher fils à St. Thomas et 
que le dit Léon Morin lui avait ingénuëment dit t qu'il 
avait regret d'avoir été à ce Banquet, et qu'il avait vrai
ment honte de s'y être si-mal et si indécemment compor
té* qu'il l'avait fait et a le dit déposant signé. 

J . B . DUPUIS , 
Assermenté devant moi à St. Thomas; 

27 juillet, 1837. 
- A L E T O U R N E A U , J. P . 

ME. L'EDITEUR, 

Comme je n'ai jamais signé la convocation de l'as
semblée constitutionnelle qui doit avoir lieu le 31 du 
courant; je déclare que ceux qui ont mis mon nom sur 
la ligne des noms qu'ils font figurer dans les papiers 
publics, voudront bien retrancher le mien qu'ils ont 
rais sans mon consentement, je leur avoue franchement 
que je serais trop fâché de me voir en semblable compa
gnie pour ne pas réclamer contre la fourberie qu'on 
emploie à mon égard, 

Je suis, Monsieur, votre obt. 
Serviteur, 

F . R O Y . 
Québec, 29 juillet 1837. 

L E L I B E R A L . 

Q U E B E C , M E R C R E D I 2 AOUT, 1837. 

Nos limites ne nous permettent pas aujourd'hui de 
donner à nos lecteurs une notice sur le spectacle que 
nous ont offert les Constitutionnels et les quelques, 
Canadiens en sous-ordre, danst l'assemblée de l'Espla
nade lundi dernier. Tout le monde s'accorde à dire 
qu'il-n'y avait pas de fond dans toute l'affaire.—Le 
tout gissait dans les dehors; c'était une mince do
rure sur «n vase d'argile. Les discours publiés font 
absolument pitié.—Le PRESIDENT et les MOTEURS des 
Résolutions adoptées, étaient Anglais, les Vice-Prési, 
dents* les Secrétaires et Sous-Secrétaires et les S E -
c o N d E U R S étaient Canadiens. 

Ces rôles secondaires et subordonnés assigaés à nos 
compatriotes, ne sont-ils pas indicatifs de l'estimation 
dans laquelle ils sont tenus ? Est-il possible qu'il se 
trouve encore des Canadiens, surtout des hommes res
pectables d'ailleurs, qui consentent à devenir ainsi 
" des pattes de chats pour tirer la maron du feu.''— 
Aussi s'en réfrcntiront-ils un jour. 

L E MovvEMi&iitPf&ÉifJlasemblêe glorieuse du Comté 
de St. Maur^ .~LéS#rocédés de cette Grande Réu
nion Patriotique sont inévitablement remise au pro
chain numéro.—Us nous sont parvenus trop tard hier 
pour paraître aujourd'hui ; dans l'intervalle nous assu
rons les amis de la cause qu'ils auront lieu d'applau
dir aux sentimens nobles et fermes qui sont consa
crés dans les Résolutions de ce comté populeux. 

L'effronterie des Constitutionnels est telle que non 
seulement ils se sont exposés au refus de plusieurs pa
triotes dans leur demande d'apposer leur signature pour 
la convocation de l'assemblée constitutionnelle; mais 
que même ils ont nommé du comité des personnes qui 
leur avalent fait essuyer ce refus, et ce contre le con
sentement de ces mêmes personnes. 

; ^f^QKEssioft DÎT P A R T I CONSTITUTIONNEL.— 

Plusjd'uno fois le gant a été jeté aux Réformistes 
du pays par le parti bureaucratique et tory* pour 
les inviter à entrer dans l'arène des outrages sur 

les personnes et les biens des citoyens ; mais tou
jours a-t-osrréussi à faire rejetï^,%J^rtel[fjfà£les 
partisans de la cause patriotique, qui sont afUtant 
ligsfjamis de l'ordre municipal qu'ils sont les en
nemis implacables da..despotisme. Long-tems 
avons-nous inculqué à nos concitoyens dont 
opinions politiques sont les nôtres, le ménagement 
dans les démonstrations de leur ressentimens^ 
contre les hommes qui non seulement leur étaient 
opposés, mais qui osaient les insulter, car nous 
avons cru et croyons encore que la Patrie un 
jour les vengera ; mais la patience doit avoir nfir' 
terme, et l'outrage poussé trop loin réveille au 
fonds de l'âme une passion qui ne s'assouvit ra
rement que par une vengeance d'autant plus re
doutable qu'elle ;%t juste, et qu'on ne peut lui 
reprocher la précipitation. 
CXjLe triomphe absurde dei M. Munn nous exposa 
à quelques oùEfages d ë ^ p a r r aestriomphateurs ; 
mais le public doit se rappeler que nous les pas
sâmes sous le silence du mépris. Aujourd'hui 
nous avons à nous plaindre, non pas de quelques 
misérables grimaces, mais d'une voie de fait dont 
les suites ne peuvent pas être facilement prévues, 
mais dont nous connaissons déjà l'effet sur les es
prits. Lundi vers onze heures trois quarts du 
matin, la procession constitutionnelle, en passant 
par la rue St. Paul, attaqua le Bureau de ce Jour
nal, et une lutte s'engagea entre M. Lemaitre, 
et la foule à laquelle il disputa l'entçée du îjureau 
ôS-iiis auraient ^ans doute tout mis en pièces; 
mais ne pouvant vaincre celui qui en défendait 
l'entrée vigoureusement, et voyant que plusieurs 
des assaillans-waient été mis hors de combatqjrjei-
qu'armés de lances, de bâtons, etc., ils se vengè
rent sur la propriété et enfoncèrent les deux 
grands vitreaux, brisèrent autant qu'ils le purent 
dans l'Imprimerie en y jettant une grêle de gros
ses pierres et en renversant avec leurs lances les 
casses de caractères qui se trouvaient proches des 
ouvertures. 

Ayant lâchement assouvi leur rage comme nous 
venons de le dire, ils décampèrent sans avoir à se 
glorifier d'avoir remporté la victoire. M. Lemai
tre a reçu plusieurs blessures, entr'autres un coup 
de lance de 1er d a n l l ^ a u l e , un autre coup dans 
le visage dont il portera la marque longtems.— 
Nous ne pouvons passer sous silence la conduite 
de plusieurs des chefs dans cette occasion, ouL 
plutôt de faire leurs efforts pour ancter le desâs-^ 
tre, excitaient leur gens et leur commandaient 
le meurtre en criant " tuez le ! tuez le ! (kill him, 
kill him,) ce qui montre clairement quelles sont 
les dispositions de nos adversaires à notre é^ard. 
Après de tels actes de violence nous ne pouvons 
prêcher la docilité, la soumission et la paix. 

CHIRURGIE V E T E R I N A I R E . 
No. 55 R O E S T . PAUL—MARCHE' S T . PAUL, 

CHEZ M. FELIX BEDIGARÉ. 
gg&ggk «^T R- LOUIS D'ORÊSANS, Maréchal 
p5^|f«^ m&Jk expert autrement, Vétérinaire, a l'han-
JfZm<\i^f0eJkÉf^nexiT ^ e prévenir Je public, et particulièrement 
f(TJS^A Jigga C E 8 Messieurs qui jusqu'à present lui ont f&it 
I / jr*f™»ifck^r^ l'honneur de Jui témoigner leur confiance qu'il 

_JP3ij8&se r e t * r e maintenant à la susdite addresse, oïl 
Kjg^gl^j^^^^i l se trouvera tous lés jours ( le Dimanche ex« 
W^^^^S^^SPcspté) depuis 5 heures jusqu'à S heures .du 
matin, depuis 6 heures jusqu'à 8 heures du soir pour s'appli
quer au traitement et pansement des chevaux et autre bétaiL 
Mr. D'Orléans se flatte que ses connaissances -et son expérience 
dans l'art qui! ptetiÇ»BO»tfriueront à lui garantir de l'encottra-
gement. . r 

Au même-endroit se trouvent la boutique de Messieurs LE-
MOINE & CAUO0ON Mdfêchaxur et TaOlandvem SÎm OÊ 
ftent respectueusement au public leurs services, dans eur dé
partement particulier. ^ 

E S S O U S S I ( p ^ ^ v i « f c e n t de recevoir' par he 
Général Gascogne^Capt. Rendall, 68 paniers fay-

ence bien assortis pour l'usage des familles-, et eu outre 
100 paniers bien assortis pour les Marchands de la Cam* 
pagne. hoaMofe 

B. LACHANCE, & F I L S . 
Québec, 12 juillet 1837. 

A LOUER. 

WNE place'dans un Banc, Chapelle Ste. Famille N e 
1,—S'adresser au Bureau du Libéral. ... 

PENSION. 
E Soussigné peut recevoir à son Hotel, connu sous 

le nom de tlotel de la Douane, Six Messieurs comme 
pensionnaires. Son établissement est confortable et ses termes 
modérés. ——~ 

R * BLACK1STQW; 
8 juillet, 1837. 

Imprimé poor les PROPRIETAIHR9 par PES. LEMAflMtE, 
Rue St. Paul No. 3% 
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P O E T R V . 

From, the Greek' qf Aesop. * 
What weary woe ! what endless strife 
Bring'st thou to mortal men, oh life ! • 
Each hour they draw their breath. 
Alas ! the wretches all despair 
To flee the ills they cannot bear, 
But through the gates of death. :, pyj-' 

And yet how beautiful art thou 
On £arth and Sea and on tlie brow 
Of Starry Heav«5Fllie night 
Sends fourth the moon Thee to adorn 
And Thee to gkwHyy tbe Morn 
Restores theQirb&ÏXight. 

But all else are pains and fears ; 
And drenched perpetually in teaf^i -
The darkness-xendered worse^ 
By Gleams of joy—\—ana uJjgL-HeaveTi 
Some bteseujgstsemcth to be given, 
It soon becomes a curse. 

j ^ S ^ ï v f l f i f Edûdr of the Liberal. 

ches throogh the town can lead to nothing but fatal con
sequences. They exai^pWate party feeling and hasten a 
crisis which reason and moderation might prevent. 

Have the Radicals resorted tu the childish displays, 
of flags-iimd ribbons and paraded through the Town in 
triumph 1 We have fS^|d^^»OT*|s peaceably and quiet
ly. We have endeavrJfcM'tômpfliït. continue endeavour 
ing to obtain a redress of every' grievance under which 
we now grown-^feift we seek^not by violence, by stirring 
up the passions ÔT illiterate men, to rouse them to com
mit acts of bloodshed and. deeds oi horror.—God knows, 
1$#£,the physicahweans i n , o w power, had immediate 
rjlslsjance to authority oréV^.the comrhission ol popu
lar excesses been contemplated hy those who possess the 
confidence of their feU$w'cozens, the thing were easy. 
But intbegovernm'ent'pf a country, as in everything 
else, we should prefer to see the influence of reason 
guiding men rather thaq 'prejudice or passjon. W e 
blame not the ignorant meh who join a cause in favor o! 
which appealsto their worst passions are made.—They 
know not w^t . j j^>^|^btfrw^p think there are indivi-
do^rté'inwciety amongst th&Ç<M»Éîtutionalists who have 
criminally pandered torae^ttàtaif)assions of the mob in 
a m o s t ' | O T Q U S j p n ^ j f i j ^ ^ l i y v ë èlcitèd a spirit in so
ciety-nothing will extinguish but one ofTThose sangui
nary ordeals through which mankind appear to be doomed 
to pass'beiore they are permitted fo taste of liberty. It 
is a melancholy prbspect~ to hajy in view, but it is one, 
novf impossible tfl^lianjgg.ffi^e mdsfnot deceive our. 
selves longer w i t l S n ^ R ^ tbtffjbrotection lies anywhere 
'than in ourselves. -3»oûr ' owijLgood. right arms now 
! consisteîBjir strengtfu'^Let usfthifate the example of the 
Constitb^nalists^affcn mar=hall our forces together. 

. Vv ELECTEUR in the Igs t^Oiof^tb^t^^ff l f^TCTOT 
si3e)pats a number, doubtless, of very unpleasant 
questions to Mr. Hector Simon Huot , but the miîrâliit' 
might have been considerably increased. Although 
Mr . H . is ape r son of very inferior abilities and has! Fretjbent meetings of every liberafin the district ought 
only been a public man for a few yearèp'ast I know to be convened for the purpose ot congratulating each 
no one, who within so limited a period of time, has other upon the union and sympathy which bind us all to-
# v e n more instances of political turpitude than he 8^r, When we see magistrates participating in these 
u „ tr »/r L • * • A T ~e scandalous processions.and a 1 the.constituted autnorities 
has. Has Mr . H . not intrigued for the s t a t i o n of | Q f t ^ e C 0 j n t r y favouring these ab^^demonstra t ions of 

dice then reigned sole Sovereign on earth. Hence 
the people to the present moment have been the sla
ves of a power they have scarcely ever questioned. 
But the reign of prejudice is over and man now ap
pears equally unwilling to crouch to the crown or 
milre according to the mere arbitrary will and plea
sure of eitner. They therefore who sml retam 
power over their fellow man would do well not to 
abuse it. Moderation now both in Church and State 
may stiltlfceep \i$*ti&i.w'further period, the institu
tions ofëach, but a different feeling carried into ac
tion will inevitably endanger the existance of both. 

Rrothonotary of K. B .? Is he notnow( seeing that 
the venerable Mr. Ferrault will, not withstanding his 
great age live, many years longer) intriguing for the 
office held by the late hon. Mr. Felton ? Can Mr. 
H. inform the public what h e has done as President 
of a certain committee appointed, to .inquire; into the 
enormous fees of the Prothonotaries ? The character 
erfMr. Huot demands an explanatflqa of his conduct 
inrela t ion to this matter in as much as it is the gene
ral impression that he bnrked tf i^ 'measure in the 
expectation that he would be appointed Prothono-
tary. I have other questions to ask but would first 
wish'him to answer the foregoing. 

Q U E R I S T . 

T H E L I B E R A L , 

leering, it is time lor the People seriously, but with de
termination, to devise means to -themselves.— 
We come to this conviction witbfj(ûcere regret ; because 
we feel bow impossible it will be hereafter to arrest the 
progress of de s t r uc t i on and make tha > • v e n gea n ce, of a n 
ontrSged people-fail excîu?tvé"ïy r a the heads of inu&« 
who deserve it.—Recent events have taught the people 
a lesson.—If they be not too besotted they wi l l$rc$t 
by it. 

U U E B E C , W E D N E SDAY, 2 AUGUST 1837. 

The constitutionalists have again to boast of having 
got up one of those mock-heroic farces in which they so 
much excell. On aaionday last a large concourse of per
sons men, women and>children, assembled in much ad
mired disorder on the espIanade.lp-The mob met about 
12—we in vain endeavoured to inform ourselves what 
number of individuals were present ; but none knew, 
their strange faces defied -recognition, they appear to 
have been imported for the occasion.—A croud is easily 
collected when music—money—a holiday and a little 
show invite. Hence it must surprise no one that such a 
multitude met together. It is difficult to say, how 
many electors were present. Certain we are that 
the spectators, including womeli^pd children, composed 
the larger part of the soi-disant loyalists. 

The most respectable of the constitutionalists on the 
score of talents and standing in society, we are inform
ed, were not present. Indeed when it is considered..,pf, 
what materials were corrjojltejr!' the heterogeneous assem
blage ia question we cannot afreet surprise^, their ab
sence. It must have been to them as ludicrous as it was 
in truth disgusting to witness there the presence of men 
who on every other previous occasion had always denoun
ced England & the English, now vociferating loudly in 
praise of the constitution & bellowing out loyalty & at
tachment to t h e O o w n ! It must have'been, as far as 
we can glean any information, a mere second rate affair. 
The speeches could not beremarkablefor any thing when 
it is consideredtbe labor of enlightening £he rabble present 
devolved Upon such persons AS Messrs-Fiset,G-B,Symes. 
Déguise and men of similar catîbre. As to the resolu
tions passed on the occasion they are as tame as could 
well be expected from the coalition of two parties who 
appear to doubt eaefpothers siocer^y,and charitably wish 
to compromise eacbTothers principles..- I t was scarcely 

^.peeessary in order to pass a series of such resolutions to 
have so great a display. 

Quiet meetings* we eare not of whom, we have no 
objections to, but we do deprecate the orange proces
sions, which of late have been so rife. Triumphal mar-

It is with considerable difficulty man throws off 
the Empire of prejudice which fastens upon him at 
his birth and clings with more or less tenacity to him 
through life. When we consider how little reason 
influences men in their actions even now we must 
admit that, comparatively, we have made little pro 
gress in the endeavour to unfetter men's minds from 
prejudice aud render them sensible only to the dicta
tes of sound reason and common sense. But not
withstanding every obstacle which interest has placed 
in the way of our social amelioration, to arrest the 
progress of the march of mind, yet a secret silent 
moral revojltfion is being effected throughout the 
world. The oldest institutions, based upon the pre
judices of mankind, are fast crumbling to the ground. 
Their foundations are being shaken by the light which 
reason throws around our mortal path, and men now 
dare question the ordonnances of the Church as well 
as of the State. T h e oppression which a people 
suffered from the latter was sooner felt because it 
was originally- an empire of force acquired over mil
lions and preserved by the same means. Man'I^rrï^ 
tural impulse under oppression is to resist. Hence 
the early records we possess of a people nobly rising 
up to repel aggression and redeemthemselves 
the servile condition'into which the few "had thrown 
them must not surprise us. From the earliest to 
the present times we find mankind in every d ime 
struggling against power. From absolute degrada
tion men have raised themselves to comparative 
freedom, but when it is considered how much still 
remains to be done in order to effect our perfect re
generation from political servitude we must admit 
that all the energies of a people are necessary to ac" 
complish that desirable end. Men entered into the 
struggle against power without compunction. It was 
enough for them to feel oppressed to rise up in arms. 
This is the natural feeling of man in all times and 
will be to the end of the world. The Empiste of re
ligion over mankind ou the contrary is greater because 
it works upon the prejudices of men. It was consi» 
dered not a human institution but as the exercise of 
a devine power authorised from above. Constituted 
as mortals are such impressions were calculated to 
intimidate the weak, and weak were all, for preju-

A most unwarrantable outrage was committed on 
Monday last by the Constitutionalists in procession up
on the Office of the Liberal. The House in which the 
office is held Was made the object ol attack on the part 
of these infuriated political zealots and doors, windows, 
frames glasses and window shutters were soon demo
lished by these maniac?, These facts establish, how 
little respect these constitutionalists pay to the rights ot 
property. This is one striking instance of the benefits li-
Keiy to result to the community from Orange processions. 
It will naturally be asked what was the cause of this outra
geous attack. We will explain what took place pre
viously to the attack made. The ostensible grounds 
of offence consisted in the indiscretion of one of tbe prin
ters of the establishment going to the door and holding 
out a soiled rag suspended to the end ot a broom-stick !— 
It is true the dirty rag was «îot such a gaudy affair as the 
British Standard or the many other gorgeous flags which 
added splendor to the procession, but did the imprudence 
of a man who played off .the. joke, justify-or excuse the 
outrage committed upon the property of another? Most 
ceitajnly not. But such an opportunity of wreaking their 
vengeance upon their adversaries was not to be overlook
ed by the Constitutionalist^. They adroitly1 made this 
absurd act of exhibiting a rag a pretext for the perpétrai; 
tio.n of every possible excess. 

Had We been aware that there existed any mention to 
do so thoughtless%n act we should,mQ$.tass.ttiedly, have 
pre v e n ted • any-1 h'lhgVo f the kind being carried into e-xc— -
eu:iou» but we knew nothing about it. The ijoise caused 
by rhe demolition of the windows &c , was the first no
tice we had that any disturbance had taken place. The 
destruction of property in a Riot of ^bis kind ought to be 
answered for b / those present. IrTbther countries par
ties suffering from similar outrages are indemnified for 
losses and the guilty punished, but here what redress 
can be expected when the magistrates themselves'am .. 
guilty. They were présentât the Riot and consequent
ly equally culpable with the rest. Can it be expected 
that under such circumstances the full measure of justices-
will be meted out to us in this case. We think not. It 
would require more virtue than they possess to be im-
pa'rtial'and just against culprits of their own party. 

* * * * * * * * -yye € a n n o t c o n c e i v e how a 
number of respectable men who are constitutionalists can. 
so far forget what is due to their characters as to permit ! 
theirpafty to be lead by individuals who are lost to all sen-. 
timents of honor or justice.—who are despised by every 
one—who have no visible means of existence and yet 
whenever an occasion presents itself, when their offici-: 

onsness may be useful or profit able, like other prostitutes-
they are always to be found—Such men ought cot to be 
countenanced by any respectable person—It is very true 
no one but blackguards in grain would do the dirty 
work necessary to be done on such occasions. And un
fortunately there will always be found plenty base 
enough to be the ready hirelings of others and proud of 
the opportunity of being mounted on horseback free of 
expense & decked out with ribbons &c. on such occa
sions. Such empty honof^J^).please the. vanity of 
men whose proper sphere seldom affords them an oppor-
ioniiy of being known. This is tfuj^only ex£«sfc:>*hatj 
can • be'gjiven for their being permitted.to take part in 
the procession at all, but stifrsuch characters ought to.be,-
in.feet ter subjection to*tfteir superiors who are responsi
ble for their servants acts^ .'We . conclude by reiterat
ing the expression of our sincere regret that these 
processions have become, with the constiiutionalist^,tliiÊ^ 
order of the day & particularly on account of the outrage 
committed upon the premise's'occupied by the Liberal,qa 
Monday last.—If the Lextatio&is be resorted to , .w^^ 
haV^a .rightly complain ? not they certainly who firsc 
offended. 1 $ # i s • • 

- Whatever measures may be adopted by the People in
relation to the violence committed with a view /to pro
tect themselves from further outrages of this, we are. 
sure they will be right—for the people never e|iv^ t 

( Resolutions •passedyét the Corati^tio.nai ;̂ PWR*4ftOToti 
0jjjt'u : Monday last held on the Esplanade.) 
a^tllSM1 w e hare ©bserved, with deep regret, the 
attempt* which have been made at meetings recenta^. ; 
held different parts of the Ëçpvincè, |ô disseminafeSv^. 
jj^jfrnn 11 j^lj^ppfe Anthorities. aBd-disafltejj^BfipW' 

http://to.be,-


T H E L I B E R A L . 

towards the British Government nnd Parliament, and 
to excite to the violation of the Laws. 

2 . That whatever differences of opinion may have 
prevailed in the Province in regard to its public con
cerns, the inhabitants thereof have hitherto maintai
ned a distinguished character for fidelity to the Sove
reign, a love of public order, and obedience to law
ful authority ; and that it is our duty & determination 
still to maintain this character, and resist to the ut
most all acts or attempts contrary to the allegiance 
which is due to the British Crown, or against the pu
blic peace, or in violation of the Law. 

3- That we feel the entire conviction that the pre
sent unfortunate condition of Public affairs in this Pro
vince is in great part owing to the misunderstandings 
and dissentions which have prevailed in the Legisla
ture, and amongst the' Inhabitants of the Province; 
and that a remedy is to be found in avoiding these 
misunderstandings and dissentions for the future, and 
in the cordial union of all classes in promoting the 
peace, welfare and good government of the Province. 

.4. That it is equally the duty and interest of the 
Government and the Subject in the Colony, to co-ope
rate in the remedy of all abuses which may be found 
to exist, to the end that the peace and prosperity of 
the Province may be effectually promoted, and all 
classes of the Inhabitants be maintained in equal rights, 
and in the full enjoyment of security of person and 
property, and all the peculiar privileges which they 
enjoy, or to which they are legally entitled* 

5. That under the present circumstances it is our-
duty humbly to assure His Majesty's Government 
that it may fully rely on our fidelity to the Crown and 
affectionate attachment to the connexion subsisting 
between this Province and the United Kingdom of 
Great Britain and Ireland. 

6. That an humble Address be presented to His Ex
cellency the Governor-in-Chief,embodying these Re
solutions, and praying that he would transmit the 
same to His Majesty's Government in England. 

It is really singular that the Mercury cannot by any 
chance tell truth. The correct relation of a simple fact 
appears even more than that veracious journal is capa
ble of. With respect to the outrage committed bv the 
Coustitutionalisu on the office of the Liberal on Mon
day last, it says it was provoked by holding out a 
dirty ragged black 'petticoat from the end of a pole, 
dipping it in the mud and sprinkling those who were 
walking in the tanks, 
- Now it is only necessary for us to declare that the 
whole of the above statement is a gross falsehood. 

have been the decision of the Corç^f hçlow, nor hovy" 
convinced in their own minds they ntayj be of the 
justness of that jtiagepamt, parties will still pleaq^as 
long as they think they mrvW a chance of sfcrçéeeding. 
How many chances has a party to a suit of recover
ing, even though his case be a bad one,when thejud 
ges are ignorant of the laws they presume to adminis
ter ! It does" not surprise us that parties plead, but 
it does astonish us that men can be found who will 
consent to decide upon cases they do not underclarjsfc 

T h e Court closed its sitting on Saturday last, hav
ing given judgment in the following cases. 

COURT OF APPEALS. 

Present :—His Excellency the GovemoT-in-Chief, 
Ch. J. Rtid, Hoahles. M. M. Smith, Stewart, 
Cochran, and DeLe.ry. 

The following Judgments were this Jay rendered :— 
Affirmed with Costs—Levy and Burke , same and same; 

Allen and Hughes: Miller and Dubord, Ross and Charron; 
Fountain and G. Connor : De Lanaudière and Jolie; Turner, c£ 
qu. and Thompson. 

Reversed.—Denis and Vincent ; LeMesurier and Anlrobua 
Dismissed.—Latouche and Latouche , Frichette and Cam-

pagna. 
Rules absolute.—The King and DcGaspe—for security. Cary 

and Coffin—for an Appeal. 
Stand over.—Philips and Russell ; Baird and Munn . Allsopp 

and Allsopp. 

Want of space compels us to omit in this day's pa
per the resolutions passed at the county meeting ol 
St. Maurice. They will appear in our next. 

"ClfcUST Received by the Subscribers, per the General 
^ Gascoigne, Capt. Rendall, 68 Crates Earthenware 
well assorted for family use, and 100 Crates well assort
ed for country Merchants. 

B. L A C H A N C E , & SON: 
Québec 12 July 1837. 

VALUABLE F A R M F O R S A L E . 
F A R M situated on Grand-River, (Pe
tite Nation.}Severity Five miles from Mont 

real,—consisting of T W O hundred A C R E S 
of good Land ; Fifty of which are under cul-

ivation, containing a meadow that produces about Seventy' 
Tons of Hay, a brook fit to erect a Carding- Mill thereon. There 
are also a large quantity of Maple Trees on the Land. 

A catholic and protestant Church are built on the said Farm, 
making it a desirable place for business. TEN or TWELVE 
building lots on the same Land are conceded at the rate of $4 
per annum. The proprietor would have no objection to barter 
the above property for a house in duebec. 

For further partieuiars, apply to the proprietor. 
JOSEPH ME VILLE, 

- Tavern-Keeper, St. Peter Street. 
July, 8th 1837. 4 

W e never witness the commencement of a term, 
in the Court of Appeals, without feeling deeply for 
the unfortunate suitors, whose property is left to the 
decision of such a court, composed of five mem
bers, four of whom know nothing at all about law, 
have never studied the science, arid yet without 
professing one single necessary qnalirication to en
title them to sit in judgement upon others, we see 
the hideous spectacle of four men presiding in all the 
dignity of external pomp in a court to administer law 
to others ignorant of the first principles themselves. 
And to add to the burlesque of the thing,- this court 
sits as a court of revision upon the judgements render
ed in the couit of King's Bench ! W e certainly 
oGssess no very exalted opinion of the legal at

t a i n m e n t s of the Conrt below, but we cannot con
ceal the truth that the court of King Bench stands 
immensureably higher as a court of law, in our hum
ble opinion, than the incongruous tribunal before 
which their judgments are subjected to appeal. With 
a court constituted as our Provincial Court of Ap" 
peal is,it is a matter doubtless of surprise to many how 
any person can be so besotted as to plead before a 
Court in the legal understanding of which he can 
have no confidence $ But let it be recollected that 
many are obliged to resort there very much against 
their will : A person succeeds in the Court of K. B. 
his adversary seeing that he is compelled to pay, ap
peals to a court in which he expects to profit by the 
glorious uncertainty of the law. In this idea he is not 
very ifa wrong. Independently of the strong desire e-
vinced by the Court of Appeals to reverse the deci
sions of the C. of K. B. total ignorance of fourth fifths 
of the Court and the little dépendance there can be 
reposed in the person of anyone man when placed, in 
judgment over another Court of inferior jurisdiction, 
a party speculating upon these changes of success, 
without being deeply read in DeMoivre, may safely 
hazard an Appeal : Men go to the Court of Appeals 
not because they consider that Court^o contain supe
rior talent, impartiality or integrity, no, but in the 
Spirit of a losing gamester repair to a tribunal in 
which they have no faith but stilLsthink they have 
another chance to recover. T h e y speculate upon 
the ignorance of law which so strongly charac
terises that Court. No matter how correctly may 

TO L E T . 
Seat in Pew No. 1 Ste. Famille Chapel, 
at this Office. 

-Apply 

BOARD AND LODGING, 
fjppp HE Undersigned can accommodate Five or Six Gen-
JE tlemen with Board & Lodging, on moderate terms 

—Opposite the Custom-House. 
R O B E R T BLAKISTON. 

July 8th 1837.  

TO LET. 
y i p ART of a Wharf between the Properties of Messrs. Buteau 
4JT & Tremain, on the river St. Charles.—Apply to L. T. 
McPherson, JM. P., or at the office of this paper. 

Situation Wanted 
1~E>Y a young Man, who is well versed in the French & En-
T %» glish languages, would prefer a Merchants office or Auc
tioneer's. Salary no object.—Apply to A. B. at this office. 

T E L E S C O P E S B A R O M E T E R S , FOR SALE. 
j^ffgWO 30 inch Telescopes best make, with brass 
MM stands in mahogany case 

FOUR elegant Barometers with Thermometers, Hygro
meters and Levels in french polished mahogany trames and made 
portable. 

24 June. G. D , B A L Z A R E T T I . 

PIANO F O R T E F O R SALE. 
Superior Patent square Pianc-Foite of d'Amaine 

&Co. best make, french polished, warranted by 
professor Henry Hertz. 

G . D . B A L Z A R E T T I . 
24 june. 

V E T E R I N A R Y SURGERY, 
No. 55 S t . Paul ' s S t r e e t , S t . Paul ' s MARKET 

AT Mr. FLLI-X BEDIGARE, 
W R . LOUIS D'OKLEANS, Vcterma* 
eaaai ry Surgeon has the honor of notifying 

those gentlemen who have hitherto favored 
him with their patronage,, and • hê ]>ublic..in., 
genera I, thtt he hng removed to thef.h ve ad
dress where he » ill be in attendance every day 

l('Suiidays excepted ) from 5 to 8 o'clock in the mprning and 
rom 6 to 8 o'clock in the evening (o devote his whole attehiu n 
to the treatment of deseased or injured Horses & Cattle, and he 
trusts his Knowledge & experience in the art he professes will 
continue to ensure him support. 

At the same place on the forge and farrving shop of Messrs 
LEMOINE and CAUCHON, Farriers and Cutlers who res
pectfully offer their services;to the public in their particular line. 
. Quebec, 19thJuly 1837. 

~TO LET OR FOR SALE, 
NEW DWELLING HOUSE, St. Francis street Cape, 

, containing..TEN Appartmentsbesides Kitchen.& Cellai 
a well of excellent, water. Apply to the Proprietors 

SHARP & Q.UIGLY, in the adjoining house. 
10th June, 1837 

ELIXIR VEGETAL BALSAMIQUE. 

and 

JV...H. D O W N S ' 
m etable Malsamic 

OR Coughtt, Colds, (Jonsuplidns, Catarrh, Croup, Asth-
JK7 ma, Whooping-cough, and an other diseases of the head: 
chest and lungs. 

Pamphlets containing a history of the Medicine, a sketch of 
the diseases for which it is recommended—certificates from un
questionable sources—ample directions, and much other impor
tant information a< company each bottle, may be had of any of 
the Agents gratis. 

Price of two ounce phials, 3s. 9c?. 
Price of four ounce ditto, Cts. 3d. 

Sold wholesale by the proprietor at Troy, Vt. (late of Georgia) 
and by CURTIS Si HUSSEIN,, Druggists, St. Albans Vt. 
wholesale Agents and joint Proprietors.—Also, by special ap
pointment, by WM , LYMAN, & Co. ) 

JOHN NEWBOLD, } Montreal 
R. TRUDEAU. ) 
MUSSON & SAVAGE, Quebec. 

R O B E R T B L A K I S T O N , 

r̂vn&OST respectfully returns thanks to Merchants and 
jlJJfr Captains for the handsome share of patronage they have 
favoured him with, in the SAIL-MAKING, Business, for the 
last fifteen years. His establishment is now carried on at No. 34 
St. Peter Street, and he pledges himself that any orders in the a-
bove Une will be executed with dispatch and on a reasonable 
credit. 

Quebec June, 17 1837. , 

B R E W R Y T O J L E T , 
F O R O N E O R M O R E Y E A R S . 

A B R E W R Y and MALT HOUSE complete, with 
dependencies, the whole ready to go into operation. 

mfBnd.Wor Sale. 

CIRCULARS, VISITING CARDS, BILLS, PAMPH 
LETS &c. done with dispatch and in tha neatest manner at low 
prices at this office. 

A LOUER. 

NE Place dans uu Banc, No. 2, dans la Nef, côté 
de l'Evanfifile.—S,adres8erau Bureau de ce Journal. 

Quebec, 22 juillet, 1837. 

T E L E S C O P E S &t B A R O M E T R E S . 

J\ V E N D R E deux des meilleurs. Télescopes de 30 
"esiek pouces ayee trépied de cuivre, dans une caisse d'acajou; 

Ouatre Baromètres élégants avec thermomètres, hygromètres 
et niveau, dans des cadres, poli français, portatifs. 

G. D. BALZARETTI. 
21 juin 1837-

F O R T E PIANO A V E N D R E . 

WN forte-piano à patente, carré, supérieur, de la 
meyi£ujr)B,;f*bri(j,Be d'Amainé, poli français, garanti par le 

professeur Henry Hertz. - <ï. .<& 
G. D. BALZARETTI. 

21 juin 1837. 

A LARGE S T O N E HOUSE, beautifully situated 
on the hill or coteau Ste.-Geneviève, being a most eligi 
gible seat for a genteel family. The Garden is exten
sive and contains upwards of 400 Fruit Trees, Gardiner's 
House, Cistern arid other dependencies. Also, T W O 
SMALL H O U S E S adjoining' the above. Apply to 

R. QJJIROUÉT. 
Quebec, 17th June, 1837. 

•Jflerchant T a i l o r , 
No. 11, CIIAMPLAIN STREET, QUEBEC, 

TfrN reluming his sincere thanks to his friends and the 
public,, lor the very liheral encouragement he has received 

since his commencement in business, takes the liberty of inform* 
ing them that he has received his SUMMER SUPPLY, con
sisting of a CHOICE ASSORTMENT OF GOODS, of 
every description in his line, and offers them to the public on 
the most reasonable terms, for cash or approved credit. 

fjpAH orders attended to with neatness and dispatch. 
17th June, 1837. 1 

\ • • i • • • ., •• • i • ii • M — ^ m ^ m m _ 

Q U E B E C H A T W A R E H O U S E 

AT No. 16, Fabrique Street, Upper-Town, next 
door to Messrs. Massue & Boisseau, and in the 
'louse on the steps near Prescott Gate, next to 
Messrs. Thos. Cary & Co's Printing Office. 

The subscriber has constantly on hand an assortment of hats 
imported per late arrivals and of his own manufacture, at the. 
above places. 

J. B. CORRIVEACJ. 
Gtuehec, 17 june, 1837. 

,1 

CONDITIONS OF THIS P A P E R . 

The LIBERAL is published m English and French, twice 
a week—Wednesday and Saturday in the forenoon. The sub
scription for both papers is 17s. 6d. per annum, or 10s. for each, 
separately, exclusive of postage; payable half yearly in advance, 

All communications to be addressed to the office of the Libérai.. 
No. 32 St.'Paul Street, where the paper is published for the pro
prietors; •'• 

PRICE OF ADVERTISING. 
Six lines and under, first insertion, 2s. Cd. and 7Jd. for each 

subsequent insertion. Ten lines and under, first insertion 3s 4d 
and lOd each subsequent insertion. Above ten lines, first inser
tion 4d per line, and Id per line for each subsequent insertion-. 

Advertisements unaccompanied by directions will be inserted 
twice a Week, in English and French, and charged acordingly. 

Q.TJEBÈC :—Printed for the Proprietors, by Frs, LbjVIaitre^ 
St. Paul'Street, No. 32. 


